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Armement

Affaire de conscience

L 'histoire montre assez qu il existe peu
de veritables creations en partant de rien.

La guerre et les medecins coexistent des les premieres civilisations nees au Moyen-Orient en ce debut

du quatrieme millenaire avant notre ere, ce que confirment tablettes, papyrus et autres parchemins.
Fait exception l'heritage grec qui, bien qu'il soit celui d'Hippocrate, ne permet guere de determiner le

nombre et la qualite des praticiens qui suivent les troupes ä la fin de l'epoque classique. En revanche,
Alexandre le Grand engage et incorpore, dans l'ensemble de ses forces en campagne, experts et con-
naisseurs dans le traitement des blessures. II appartiendra aux Romains de creer la premiere ebauche

d'un service de sante aux armees, qui se developpera tout au long des quatre siecles que dure

l'empire.

I Div Eugene P. Denereaz

Au Moyen-Age. les us et

coutumes de la guerre s'ordon-
nent autour de la notion de

guerre juste. L'on sait que.
lorsque la force trouve l'alibi
de la justice, la confrontation
est terrible. C'est avec la
Reforme que la violence n'est
plus consideree comme une fin
en soi. mais comme un moyen
devant etre allege dans ses

consequences. En depit de cette
conception inedite de la lutte
armee. les XIV1 et XVC siecles
restent prives de tout service de

sante militaire. Les ordres hos-
pitaliers y suppleent dans une
certaine mesure jusqu'au XVI1
siecle, qui marque le debut de

l'epoque moderne.

Au XVI1' siecle, la generahsation

des armes ä feu donne ä

la guerre une dimension
nouvelle. qui se traduit par des
besoins nouveaux. C'est ainsi
qu'il est fait appel ä des praticiens

specialises dans le traitement

des blessures dues, non
plus ä des armes de main. mais

ä des projectiles. II faut.
neanmoins. attendre pres d'un siecle

et demi pour voir apparaitre
un veritable service de sante
aux armees. dont la mission
n'est plus limitee aux periodes
de guerre.

Le XVIIL siecle marque donc
une evolution spectaculaire
dans ce domaine. Des hopitaux
sont construits et des moyens
de transport mis ä la disposition

des medecins charges de
relever les blesses. L'histoire
de nos regiments capitules en
donne la preuve. Les mercenaires

coütent cher; il importe de
manifester ä leur egard attention

et sollicitude. Le XVIIf
siecle n'est-il pas celui d'une
injonction ä la charite? N'est-il
pas le siecle des Lumieres,
dont les idees vont bientöt
dominer l'Europe?

Des 1787, en revanche, la
Revolution frangaise s'emploie
ä detruire, parmi d'autres, les

structures medicales des
armees de l'Ancien Regime.
Rien d'etonnant ä cela. Plus
etonnant est le fait que ni le

premier, ni le second Empire
ne reussissent ä combler l'ecart
entre les moyens sanitaires ä

disposition et les besoins
elementaires des blesses. En depit
de la notoriete de leurs chirur-
giens. la mortalite ne cesse
d'augmenter dans les armees
napoleoniennes pour atteindre.
le 25 juin 1859. ä l'inaccepta-
ble, ce que releve et souligne
Henri Dunant dans Un souvenir

de Solferino, titre d'un
ouvrage fondamental publie en
1862 et regulierement reedite

par le Comite international de
la Croix-Rouge.

Solferino

La campagne d'Italie de
1859 est le preliminaire ä la
creation d'une Italie independante.

Voulue par Napoleon III
en mal de prestige. imposee
ä Francois-Joseph. empereur
d'Autriche. par des Sardes en
mal d'independance. eile sert,
au premier chef. les interets de
Cavour. alors president du Conseil

ä Turin qui. avant sa mort.
verra la realisation du Royaume

d'Italie.
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L'armee frangaise et I'armee
autriehienne, envoyees au sud
des Alpes, comptent. chacune.
quelque 14()()()() fantassins et
10000 cavaliers. Les Sardes ali-
gnent 50000 hommes. ce qui
donne un avantage certain ä la

premiere qui est. en outre, dotee

de 350 bouches ä feu ä

tubes rayes, alors que la seconde
ne dispose que de canons lisses
tirant des boulets. Cette difference

se fait sentir tout au long
de la campagne.

D'entree de jeu se manifeste,
de part et d'autre. une mediocrite

de commandement teile
qu'elle explique, en partie du
moins. le nombre croissant des

tues, des blesses et des disparus
ä Montebello, Magenta et
Solferino. Peu ou pas de travail
prealable d'etat-major et, sur le

plan tactique, des batailles qui

se decomposent rapidement en
une serie d'aetions dispersees.
rendant toute manoeuvre
impossible. mais exigeant du courage

et beaucoup de sang.

C'est pourquoi deux armees.
ä peu pres d'egale force. se

rencontrent ä 1'improviste. le 24

juin 1859. sur le Mincio,
affluent du Pö. Autrichiens et
Francais ayant fait preuve d'une
lenteur inconsideree dans la
concentration de leurs moyens.
Le front de la bataille de Solferino.

sur lequel 300000 hommes

combattent pendant plus
de 15 heures. mesure pres de
30 kilometres dans un terrain
aeeidente, entrecoupe de fosses
et couvert d'arbustes qui sont
autant d'obstacles. Les
Autrichiens. dont les positions sont
excellentes, tiennent les
hauteurs couvrant Solferino, objee¬

tif prioritaire des Frangais. dont
les mouvements sont ainsi en-
traves jusqu'aux plus petits
echelons.

Des lors la bataille. man-
quant d'une direction forte et
homogene, degenere rapidement

en corps-ä-corps meur-
triers entre des masses qui se

jettent les unes sur les autres.
Enfonces en leur centre au soir
du 25 juin. les Autrichiens
decident d'une retraite generale,
laquelle. pour quelques
regiments. se transforme en une
deroule complete. Du cöte frangais,

le colonel d'Auvergne fait
flotter son mouchoir blanc au
bout de son epee en signe de

victoire.

Cette victoire coüte aux Frangais

et aux Sardes 640
officiers. 14000 hommes de trou-
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pe. 4200 disparus. La defaite.
eile, coüte aux Autrichiens 500
officiers. 12400 hommes de

troupe et 8500 disparus.

Acta non verba

Homme d'affaires. Henri
Dunant sillonne la Lombardie afin
d'y rencontrer l'empereur
Napoleon III et d'en obtenir des
facilites administratives pour
ses concessions en Algerie.
Esprit ouvert. l'evenement ä grand
spectacle que presente une
campagne militaire. l'interesse. S'il
est impressionne par l'allant et
le courage des combattants. son
attention se porte bientöt sur le
sort reserve aux blesses. d'une
part dans le terrain. les postes
sanitaires et les ambulances.
d'autre part pendant leur transport

et leur hospitalisation.

Ce qu'il voit l'incite ä creer
un noyau de volontaires qu'il
repartit. sans tarder. entre les
maisons privees devenues des
infirmeries a priori pourvues
d'objets de premiere necessite.
Ce noyau attire rapidement des

recrues. parmi lesquelles
Philippe Suchard. negociant ä

Neuchätel. Henri Dunant n'en
reste pas lä. C'est muni des
recommandations d'officiers
superieurs qu'il se presente. le 28
juin. au quartier-general du
marechal Mac-Mahon. de qui il
regoit un sauf-conduit l'autori-
sant ä visiter de nouveaux
hopitaux et d'en controler le bon
ordre et la bonne marche.
d'abord ä Milan, oü l'armee
frangaise a laisse quelque 9000
blesses. puis ä Turin oü arrivent

de Geneve. par l'entremi-
se de Louis Appia. des quantites

considerables de linge et de
charpie.

Confiant dans son temoignage

sur la bataille de Solferino.
Henri Dunant rentre en Suisse
et lance son appel en faveur de
la creation d'une Organisation
internationale neutre de se¬

cours aux militaires blesses. En
1864. les representants de 17

nations europeennes se reunis-
sent ä Geneve en une Conference,

dont l'initiative revient ä un
comite de cinq membres. ä sa-
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La Convention de 1864 ne comprend que 10 articles pour proteger
les soldats blesses et ceux qui les soignent. Aujourd'hui. 4 Conventions

de plus de 400 articles protegent. non seulement les soldats
blesses et malades, mais egalement les prisonniers et les civils en
mains ennemies.
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Henry Dunant

UN SOUVENIR DE
SOLFERINO
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Livre anniversaire 125 ons Croix-Rouge

voir le general Guillaume-Henri
Dufour. le juriste Gustaxe

Moynier. les medecins Theodore

Maunoir et Louis Appia. ainsi

qu'Henri Dunant. Quelques
annees plus tard. ces -
Messieurs de Genese»- formeront le
premier Comite international
de la Croix-Rouge tCICRi.

Neutralite du CICR

Comme le rappelle la Revue
internationale de la Croix-Rou-

se N 818. la neutralite du
CICR ne peut se comprendre
qu'en raisonnant. au prealable.
ä partir du premier Statut de la
neutralite qui s'est degage du
droit international. Ce Statut est
celui de ("Etat neutre ayant le
devoir de s 'abstenir de tout acte

qui. dans une Situation
conflictuelle quelconque. puisse
etre interprete comme favorisant

les interets d'une partie
au conflit en compromettant les
interets de l'autre.

C'est en observant d'entree
de cause, de sa solome propre
et de maniere permanente, les

principes de labstenuon et de

l'impanialite que le CICR a

obtenu la confiance des Etats et
la qualite d'organisme neutre
offrant la particularite d'etre
ä la fois non-gouvememental
et dote d'une personnalite de

droit international. Le fait qu'il
soit compose uniquement de

personnes physiques. recrutees

par cooptaiion parmi des

citoyens suisses. constitue pour
les Etats une assurance
supplementaire quant ä sa neutralite.

Cette notion informelle de la
neutralite ne releve donc pas -
ä Finverse de celle de la Suisse

- d'un Statut de droit international,

mais d'une reconnaissance

par la communaute
internationale de l'exercice d'une
activite concrete. teile qu'elle
fut precisee en 1863 dejä: les
evacuations des militaires blesses.

ai'ec le personnel qui les

dirige. doivent etre couvertes.

pour permettre l'efficacite des

secours. par une neutralite
absolue. Celle-ci s'est
progressivement imposee comme un

principe fondamental de la
Croix-Rouge.

Le CICR a toujours estime

que la neutralite n'est pas une
fin en soi. mais un moven de

remplir son mandat en faveur
des victimes des conflits
armes, ä l'egard desquelles il est

tenu ä une stricte impartialite.
Quant ä son independance. il la

veut pleine et entiere par
rapport ä toute autre Organisation,
qu'elle soit gouvernementale ou

non. ce qui. semble-t-il. n'est

pas evident aujourd'hui.
Depuis la Seconde Guerre
mondiale. le CICR s'emploie ä se

';: i»; \ »- 199«
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definir plus clairement qu'au-
paravant vis-ä-vis de la
communaute internationale, sans
oublier la Suisse. ce qui laisse

supposer que ce changement
d'orientation est egalement du
ä la fragilisation de la neutralite

de ce pays.

Pour le CICR. cela ne signifie

nullement renier le röle
fondamental que la neutralite
permanente de la Suisse a joue au

moment de sa fondation et. par
voie de consequence. renoncer
ä son image premiere qui est
suisse. II entend. ce qui est
different quant au fond. que l'opinion

publique considere son
avenir operationnel et l'avenir
politique de la Suisse comme
independants Fun de l'autre.
La raison en est simple. Le
CICR vit de sa neutralite, c'est-
ä-dire de la confiance dont il
est l'objet. Et ce n'est un secret

pour personne que la neutralite
suisse est aujourd'hui contes-
tee. discutee. critiquee avec une
Süffisance qui en laisse plus
d'un pantois.

Neutralite
de la Suisse

Des le debut du XVF siecle,
la Suisse adopte une politique
de neutralite. Sauf pendant la

courte periode de la Revolution
frangaise et du premier Empire,
eile est parvenue jusqu'ä nos

jours ä la faire respecter.
pendant la guerre de Trente ans.
dont eile se distancie. les quatre

grandes guerres du regne de

Louis XIV par le jeu des
capitulations militaires, la guerre
franco-allemande de 1870

marquee par 1'internement de l'armee

de Bourbaki. la Premiere
Guerre mondiale durant laquel¬

le eile prend en charge la
sauvegarde des interets generaux
d'autres Etats, la Seconde Guerre

mondiale. au terme de

laquelle eile connait une prosperite

jugee acquise sous le cou-
verl d'une neutralite peu
credible

En cette fin de siecle. la
neutralite de la Suisse est en point
de mire de ceux qui cherchent
ä l'ecarter de la route conduisant

ä l'Europe. dont on
distingue mal les meandres de la

politique. de l'economie et de
la defense. Les intentions de
Bruxelles sont connues. mais
on ignore ä peu pres tout de
leurs consequences pratiques
sur des institutions habituees ä

vivre et ä evoluer en l'etat bien
precis de neutralite absolue.
Force est d'admettre que la
neutralite absolue fait probleme ä

toute approche:

• du Partenariat pour la paix
mis en place par l'OTAN. sauf
si ce partenariat se limite ä des
contributions au choix. pour ne

pas dire ä la carte, dans le
domaine de la prevention des

conflits. comme cela est notoire

pour la Suisse:

• de l'Union de l'Europe
occidentale. compatible av ec
les options de l'OTAN. meme
si l'adhesion. pour la Suisse.

signifie d'en rester sur les plans
politique et militaire. aux
missions actuelles;

• de l'Organisation du traite
de l'Atlantique Nord ä la veille
d'une reforme, meine si une
coUaboration reste. pour la
Suisse. limitee aux Etats
voisins dans le but de couvrir des

besoins technologiques
identiques;

«MS N '. - 1991 39
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• de l'Organisation des
Nation unies soumise au veto des

cinq grands. meine si l'adhesion

n'implique pas. pour la

Suisse, l'abandon de sa neutralite.

C'est en abandonnant son
Statut de neutralite absolue que,
le 16 mai 1920. la Suisse adhere

ä la Societe des Nations,
Statut qu'elle retrouve, l'idylle
ayant sombre dans les remous
de la guerre d'Ethiopie, le 13

mai 1938, avec la definition
officielle que voici: La neutralite
suisse est absolue. permanente
et armee. Elle n 'engage que
l'Etat comme tel. II n'y a donc

pas de neutralite d'opinion pour
les individus. ce qui permet
aux professionnels de la paix
de mettre l'accent, dans leurs
declarations, sur une solidarite
armee et non sur une neutralite
armee

Controverse

Pour Berne et selon la presse,

il est grand temps:

0 de voir au-delä des
frontieres sur lesquelles repose notre

legislation, car la neutralite
ne doit nullement signifier, pour
la Suisse. une volonte de se

renforcer dans un nouveau
Reduit. mais d'apporter une
contribution au maintien de la paix
et de la securite en Europe, en

creant, au sein de l'armee, une
petite formation (sie) pouvant
etre engagee dans des Operations

internationales visant un
tel resultat:

• d'admettre que l'action
humanitaire doit aller de pair avec
l'action politique consideree
comme faisant partie d'un vas¬

te ensemble operationnel,
auquel les neutres seraient invites
ä adherer au cas qu'une
action militaire se justifie pour
permettre le deploiement de

moyens caritatifs;

• de revenir, par consequent,
sur le vote populaire de 1994

concernant les Casques bleus

aux fins de modifier la loi militaire

et de renoncer ainsi ä la
clause, jugee contraire aux
aspirations de la majorite des

citoyens suisses, du maintien
de l'ensemble des formations
militaires sur le territoire de la
Confederation.

A l'inverse de Berne,
CICR s'applique

le

• ä rappeler qu'il est suisse
et qu'il ne pourra vraisemblablement

le rester que si le pays.
oü il vit et travaille sans
contrainte depuis 1864. conserve,
et son droit de neutralite qui se

rapporte au temps de guerre, et

une politique de neutralite
selon laquelle il entend se

comporter. en temps de paix. de teile

maniere qu'il ne soit pas
entraine dans une guerre en raison

d'aetions dites de solidarite

incompatibles avec sa
neutralite:

• ä souligner l'importance
qu'il attache ä son independance

et ä sa neutralite, ainsi qu'ä
la maniere dont cette neutralite
est pergue par les parties au
conflit, ce qui lui interdit
d'operer sous un drapeau qui n'est
pas le sien, au risque de perdre
son identite, de devenir la cible
d'attaques armees et d'aban-
donner tout espoir d'obtenir des

belligerants le respect qu'ils
doivent ä ceux qui sont sans

moyens de defense, mission

difficile partout oü une autorite
centrale fait defaut;

• ä evaluer, en particulier,
les mesures de prevention et de

protection proposees par le
gouvernement suisse dans les

regions oü sa presence est
permanente, afin de ne pas creer
un amalgame, aussi naturel
qu'apparent, de formations
militaires et humanitaires de meme

origine, ce qui enleverait
toute valeur au principe meine
de neutralite.

Conclusion

Au XVF siecle. quelques
theologiens allemands, trouvant
trop absolue l'hypothese de
Luther sur le franc arbitre. ensei-

gnerent que la gräce de Dieu ne

convertit point les hommes sans

la Cooperation de la volonte de

ces derniers. Ils furent appeles
des synergistes. Aujourd'hui.
la synergie n'a plus ce caractere

philosophique. Elle traite
d'une maniere abstraite des

phenomenes de la vie. fagon de

voir chere aux etats-majors qui
ont t rufte l'Armee 95 de pre-
tendues synergies dans leur
effort de coordination de
plusieurs missions et non de
plusieurs moyens. Interessant est

de voir jusqu'oü peut aller ce

phenomene. «A partir de 1er

juin 1996, le service militaire
des membres du Service de la

Croix-Rouge comprend, outre
les services d'instruction et le

service actif, le service de
promotion de la paix (sur la base

du volontariat) et le service

d'appui (aide subsidiaire aux
autorites civiles en faveur de

la sauvegarde des conditions
d'existence), ainsi que les
devoirs hors du service».
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Ce seul exemple montre ä

quelles difficultes se heurte le
CICR pour que son signe dis-
tinctif continue de couvrir
uniquement les personnes citees
dans les Conventions de Geneve

de 1949 et leurs Protocoles
additionnels de 1997.

Entre la Croix-Rouge et le

Croissant-Rouge, l'entente ne

fut pas toujours parfaite pour
des questions d'identification.
La scission fut evitee de justes-
se. D'autres revendications,
venant d'institutions neo-carita-
tives, pourraient surgir et
s'ajouter ä des convoitises plus
gouvernementales.

La Suisse se doit donc. en

depit des preliminaires ambi¬

tieux et derangeants de sa

politique etrangere. de continuer
ä considerer le CICR comme
l'ambassadeur privilegie de sa
solidarite neutre et non-armee ä

travers la terre entiere, un
ambassadeur aux coudees fran-
ches et disposant des moyens
necessaires ä sa haute mission.
Affaire de conscience.

E. P. D.
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L'armee dans la dimension
d'aujourd'hui: Swiss Military Net
www.military.ch

Une liste de tous les sites militaires du pays?
C'est encore sur le Swiss Military Net. www.mili-
tary.ch

Un caporal canadien tue en Bosnie est toujours
present sur Internet, gräce ä ses parents qui expli-
quent ce qu'a ete sa vie. Un site emouvant et fort.
Vous le trouverez dans la selection de liens
«grand angle» du Swiss Military Net. www.mili-
tary.ch

Le site officiel de l'armee suedoise? Vous le

trouverez parmi la selection de quelque 50 sites
militaires etrangers. Swiss Military Net. Point d'em-
barquement pour la Scandinavie: www.military.ch

Etudes et service militaire. L'un des sujets
auquel vous pouvez acceder par l'index thematique

du Swiss Military Net. www.military.ch
Gestion du credit de subsistance ä l'ecole de recrues; mission impossible? Reponse dans le

Swiss Military Net (index thematique) www.military.ch
Situation ä la frontiere et coherence politique. L'un des nombreux themes publies par le Swiss

Military Net. www.military.ch
Jean Ziegler... Un paranoiaque malfaisant? Une approche particuliere d'une personnalite qui

Test tout autant, publiee par le Swiss Military Net. www.military.ch
Quand les allies bombardaient la Suisse... A revivre gräce ä 24 Heures dans les carnets de presse

du Swiss Military Net. www.military.ch
«Les Americains ont tout fait... pour ne pas accueillir les Juifs». Un document du Courrier ä

(re) decouvrir dans les carnets de presse du Swiss Military Net. www.military.ch
Plus d'une centaine de photos du Swiss Raid Commando 1997? C'est ä feuilleter dans le Swiss

Military Net www.military.ch
Le Swiss Military Net n'est pas une encyclopedie militaire... quoique... Pres d'un millier de

pages sont ä votre disposition, notamment gräce ä la coUaboration de la Revue militaire suisse.

www.military.ch
Pres d'une vingtaine de societes militaires, representant cinq des sept cantons romands. se

retrouvent au sein du Swiss Military Net. www.military.ch
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